
 
 
 
 
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Prendre les moyens de prévenir pour mieux intervenir! 
 

Tél./fax : (418) 774-5241 Urgence: 9-1-1          courriel : incendie@ville.beauceville.qc.ca   
 

 

LA PRÉVENTION AU SEIN DU SSIB: 
 

Les Gestes Incendiaires 
 

G.I. de la sécurité : 
1. Ne pas avoir de plan d’évacuation. 
2. Ne pas pratiquer le plan d’évacuation. 
3. Aucun avertisseur de fumée par étage. 
4. Ne pas remplacer la pile des avertisseurs au changement d’heure. 
5. Retirer la pile ou débrancher l’avertisseur lorsqu’il fonctionne inutilement. 
6. Vous n’avez pas remplacé vos détecteurs même après 10 ans de fonctionnement. 
7. Vos corridors et balcons sont encombrés. 
8. Vous n’avez pas d’extincteur près des sorties. 

 
G.I. de la cuisine : 

1. Laisser des aliments cuire sans surveillance. 
2. Placez un petit poêlon sur les plous grandes plaques chauffantes de la cuisinière. 
3. Frire des aliments dans un autre appareil qu’une friteuse thermostatique. 
4. Porter des vêtements amples en cuisinant. 
5.  Disposer les couvercles de vos récipients trop loin, ils sont très utiles pour étouffer le feu lors d’un 

début d’incendie. 
 

G.I. du fumeur : 
1. Vous fumez au lit ou sur le sofa. 
2. Vous déposez votre cendrier sur le lit ou sur le sofa. 
3. Vous jetez les cendres et les mégots de cigarettes à la poubelle sans les mouiller. 
4. Vous laissez une cigarette allumée sans surveillance. 

 
G.I. de l’utilisateur du courant : 

1. Vous utilisez une ou plusieurs rallonges électriques raccordées en permanence. 
2. Des fils électriques passent sous vos tapis. 
3. Vous avez une multitude d’appareils de brancher dans vos prises de courant. 
4. Vous utilisez des rallonges électriques endommagées. 
5. Vous n’utilisez pas de barres multiprises. 
6. Vous augmentez la capacité du fusible lorsqu’il se déclenche trop souvent. 

 
G.I. du chauffeur au bois : 

1. Vous vous débarrassez des cendres dans un contenant qui n’est pas en acier et ce avant les 72 
heures conseillées. 

2. Vous ne nettoyez pas votre cheminée au moins une fois par année. 
3. Vous ne nettoyez pas votre cheminée à toutes les 2 cordes de bois. 
4. Vous ne nettoyez pas votre cheminée lorsqu’il y a 3 mm d’accumulation sur la paroi. 
5. Vous faites sécher le bois à proximité de votre système de chauffage. 

 
G.I. de l©enfant: 

1. Ne pratique pas le plan d©évacuation avec la famille. 
2. Ne respecte pas les règles à suivre lors d©un incendie. 
3. Il joue avec des allumettes et/ou des cigarettes. 
4. Allume des feux avec de l©essence. 
5. Joue dans les prises de courant. 
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G.I. du ou de la romantique : 
1. Laisse les chandelles sans surveillance. 
2. Dépôt de la chandelle sur une surface molle. 
3. N©emploie pas un support suffisamment large et qui tient fermement la chandelle. 

 
G.I. du gars plein-air! : 

1. Fait brûler feuilles et/ou branches sans permis. 
2. Fait brûler des débris de construction et de l©herbe. 
3. Ne fait pas de feu de camp dans un foyer avec pare-étincelles. 
4. Le foyer est à moins de 3 mètres d©un bâtiment. 
5. N©est pas prudent en forêt avec les feux de camp et autres. 

 
G.I. de l’industriel : 

1. Aucun plan d©évacuation et de mesures d©urgence. 
2. Aucun programme d©entretien préventif des équipements. 
3. Aucune vérification annuelle du système électrique. 
4. Aucune politique de travaux par points chauds. 
5. Mauvais entreposage des matières. 
6. Encombrements des gicleurs. 
7. Mauvaise gestion des liquides inflammables et autres. 

 
G.I. du bricoleur : 

1. Il surcharge les prises électriques. 
2. Utilise des outils électriques dans des endroits très humides. 
3. Mauvais entreposage des huiles, des solvants et des peintures. 
4. Dégèle une conduite d©eau au chalumeau. 
 

G.I. de l©agriculteur: 
1. Le moteur au gaz du soigneur n©a plus le pare-étincelles. 
2. L©inspection annuelle des installations électriques n©est pas effectuée. 
3. Le nettoyage avec un procédé humide sur les composantes électriques qui ne sont pas de cette 

classe. 
4. Construction d©un nouveau bâtiment sans mur coupe-feu. 
 

G.I. de M. Barbecue: 
1. Entrepose la bouteille de gaz à l©intérieur. 
2. Utilise le barbecue à moins des distances recommandées par le fabricant. 
3. Utilise l©appareil à l©intérieur ou dans un endroit clos. 
4. Utilise l©appareil sous un toit ou un feuillage. 
5. Ne vérifie jamais l©état des conduites de gaz. 

 
 


